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• Faciliter et simplifier l’accès aux soins orthophoniques

• Développer la prévention et la promotion de la santé en orthophonie

• Accompagner les personnes dans le parcours de soins

• En régulant les demandes de soins et en organisant la réponse à la demande 
de soins

Pour les usagers

• Permettre une meilleure décision de la prescription d’orthophonie

• Dégager du temps de soins par élimination des demandes non pertinentes

Pour les professionnels



• Le site internet www.allo-ortho.com

que le public, les professionnels peuvent consulter sur les troubles de l’oralité, du 
langage et de la communication dans le cadre du développement, du handicap, 
des maladies neurodégénératives et autres pathologies.

1er étage : un portail internet de prévention et de promotion de la 
santé

• animée par des orthophonistes régulateurs de la région, afin d’apporter des 
informations complémentaires si la personne en a besoin.

2ème étage : une plateforme téléphonique de réponse régionale à la 
demande de soins 

• les demandes pertinentes sont orientées vers les orthophonistes du bassin de vie 
de l’usager.

3ème étage : une solution d’adressage de la demande de soins 

http://www.allo-ortho.com/




1. Consulter le site Allo-Ortho

2. Déposer une demande de 

contact sur le formulaire “ Ai-je 

besoin d’un orthophoniste ?)



3. Compléter le questionnaire afin 

d’être contacté par l’un des 

régulateurs de la PPSO





Contact : 
Urps Paca orthophonistes
ppso.paca@gmail.com

mailto:ppso.paca@gmail.com
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